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DANS le cadre de sesactions en appui auxactivités de l’Agencenationale des parcs na‐tionaux (ANPN), le pro‐gramme scienti"iqueArc Émeraude a, ré‐cemment, dressé unétat des lieux "désas‐treux" des aires proté‐gés situées autours deLibreville. En l’occur‐rence, les côtes océa‐niques du village de laPointe Denis, où l'éro‐sion gagne de plus enplus les terres. « Sur le terrain, côté
océan, entre la pointe
Wingombe et la pointe
Pongara, un linéaire
d’environ 5,3 km, nous
avons constaté une très
forte intrusion marine
sur l’ensemble du li-
néaire; cela donne l’im-
pression d’une attaque
spectaculaire des
vagues sur la côte, avec
des pertes de terres très
importantes. A certains
endroits, nous avons

mesuré des intrusions
marines de plus de
trente (30) mètres", in‐dique Magloire DésiréMounganga, coordon‐nateur scienti"ique duProgramme Arc d’Éme‐raude.En effet, bien que bonnombre de dispositionsaient été prises pourmaintenir l'équilibreentre l'exploitation hu‐maine et la survie del'écosystème dans cetterégion, aujourd'hui, iln'existe quasiment plusun seul de ces vestiges.Ceux‐ci étant tantôtavalés par l'avancée dela mer, tantôt détruitspar les riverains, avecdes conséquences pré‐judiciables à l'Homme.A titre d'exemple, "En 2009, l’ONG gabo-
naise Aventures Sans
Frontières avait installé
une digue de protection
contre les lumières, de
façon à ce que les tor-
tues marines pondent
leurs œufs sans être
éblouies par les lu-
mières de la ville et des
maisons environnantes.
Cette digue était

construite dans la
plaine herbeuse, à plus
de cent (100) mètres du
rivage... il n’existe plus
un seul vestige de cet
ouvrage... La disparition
de cette digue montre
qu’en cinq ans (mars
2009-novembre 2014),
le versant océanique de
Pongara a reculé d’envi-
ron 80 à 100 m, surtout
pour la portion située
entre la baie des tortues
et la pointe libre de Pon-
gara, soit plus de 100 m
de perte de terre sur un
linéaire de 4 km", indi‐quent les experts duProgramme.Autre initiative, l'amé‐nagement de plates‐formes en forme deterrasses horizontaleslors des constructionsde leurs habitations, auniveau du front es‐tuaire du Komo. "Cela a
nécessité des apports sé-
dimentaires pour com-
bler les petites
dépressions situées dans
les zones de construc-
tion. L’aménagement de
ces espaces n’a certaine-
ment pas pris en compte
la présence ancienne

des drains de ruisselle-
ment, consécutifs aux
eaux de débordement
des bassins marécageux
en arrière du trait de
côte. C’est ainsi que lors
de la tempête de novem-
bre dernier, les déborde-
ments ont été si
importants que la na-
ture a réussi à reconsti-
tuer ces anciennes zones
de passage des eaux,
créant ainsi des trouées
le long du rivage. La
conséquence est que les
maisons construites sur
le passage de ces an-
ciennes zones d’évacua-
tion des eaux subiront
inévitablement les effets
de cet aménagement,
avec risques d’effondre-
ment des fondations",
selon Arc Émeraude. Au vu de ce qui pré‐cède, la prise deconscience et l’engage‐ment de toutes les per‐sonnes qui fréquententla Pointe Denis et/ou yrésident sont de mise.Si l’action de l’Hommesur ces milieux conti‐nue à se faire tous  azi‐muts, la situation serainéluctablement  irré‐

versible. La concerta‐tion de toutes les par‐ties prenantes pour parler de ces pro‐blèmes restera le débutde la solution.
La Pointe Denis menacée de... disparition

Environnement/Changement climatique
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Libreville/Gabon

LA santé environne‐mentale était, récem‐ment, au centre d'unéchange entre le prési‐dent du Réseau des or‐ganisations de la sociétécivile pour l'économieverte en Afrique cen‐trale (Roscevac), Ni‐caise Moulombi, et leministre de la Santé,Jean Pierre Oyiba. M.Moulombi a, en effet,rendu compte à sonhôte de la déclarationde Libreville, résultatsdu forum régional surles changements clima‐tiques. Le protocoled'accord devant servirde négociation entre laconvention des NationsUnies sur les change‐ments climatiques et lasociété civile a été portéà l'attention du membredu gouvernement.Nicaise Moulombi a éga‐lement informé le pa‐tron de la santé, du"inancement futur dansle document stratégies‐pays, cadre d'interven‐tion de la BAD auGabon, du projet d'éva‐luation des sites de pol‐

lutions industrielles auGabon par l’Observa‐toire du développementDurable des Produits etServices Industriels auGabon (ODDIG). Il a parailleurs proposé à M.Oyiba un partenariatavec l'ODDIG, et le Hautconseil des acteurs nonétatiques du Gabon(HCANEG), pour la ges‐tion de la décharge deMindoumbé et des dé‐charges anarchiquesdont l'impact sur l'habi‐tat et la santé n'est plusà démontrer avec laprolifération des mala‐dies hydriques. À quoi leministre de la Santé arépondu en suggérantau Roscevac, la mise en

place d'une méthodolo‐gie qui obligera les opé‐rateurs économiquesdes secteurs des indus‐tries extractives qui pol‐luent les rivières etautres cours d'eau,entre autre, à mettre enplace un plan de restau‐ration des sites et decompensation des vic‐times à effet rétroactifsur la base du respect etde l'application du prin‐cipe de précaution et del'accès à la justice enmatière environnemen‐tale.À noter que les avan‐cées de la loi anti‐tabacen République gabo‐naise étaient aussi sur latable des échanges.

Les conclusions du Roscevac
au ministre de la Santé
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POUR comprendre le phénomène, les spécialistesévoquent plusieurs hypothèses. A savoir :l'Homme, la nature, les changements climatiques. La nature, par une combinaison des phénomènesastrologiques et météorologiques du type bour‐rasques de vents qui agissent temporairement etaccentueraient l’érosion des plages.L’Homme, par l’exploitation intensive de certainsbancs de sable et l’obstruction des voies d’eauxsur l’île lors des constructions d’ouvrages qui,selon les spécialistes, perturbent les courants etla répartition des sédiments sur les plages.Une autre raison, les changements climatiques.Cause de l’augmentation du niveau d’eau de lamer dû à la fonte de glaces, elle‐même occasion‐née par le réchauffement climatique, serait lecocktail sérieux qui serait à l’origine de ces trou‐bles constatés à la Pointe‐Denis.Toutefois, quelle que soit la raison évoquée parles uns et les autres, il n'en demeure pas moinsque tous ces changements sont d’abord préjudi‐ciables à l’Homme. 

Les raisons du 
phénomène

Petit angle
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Nicaise Moulombi et les siens lors de la rencontre
avec le ministre de la Santé.
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